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Ensemble pour la reconquéte de I’Erdre





CONVENTION DE PRÊT DU MATÉRIEL D’EXPOSITION
Prêteur

Nom : EDENN (Entente pour le développement de l’Erdre navigable et naturelle)
Adresse : 1 rue du Calvaire / 44000 Nantes
Téléphone : 02 40 48 24 42
Courriel : contact@edenn.fr
Emprunteur

Nom : 
Adresse : 
Personne à contacter : 
Téléphone : 
Courriel : 
Animation
Titre : 
Lieu et dates d’exposition : 
Date de début de l’emprunt :  
Date de retour :  
Merci de nous retourner ce formulaire rempli et signé par email : contact@edenn.fr
Description des matériels prêtés : 
( 1 enrouleur Qualité de l’Eau – Valeur en cas de perte ou dégradation : 190 € TTC
( 1 enrouleur Biodiversité - Valeur 190 € TTC

( 1 enrouleur Usage - Valeur 190 € TTC

( 1 enrouleur EDENN - Valeur 190 € TTC

( 1 Enrouleur illustration du bassin versant de l’Erdre » - Valeur 190 € TTC
( 2 bâches panorama des espèces exotiques envahissantes – faune/flore - Valeur 100 € TTC
( 4 bâches panorama de la biodiversité de la Vallée de l’Erdre - Valeur 200 € TTC

( 2 bâches Cours d’eau, distinguer le bon et le mauvais état d’une rivière - Valeur 100 € TTC
( 5 posters – Bonne santé des cours : restaurer et entretenir les cours d’eau - Valeur 250 € TTC
( 5 bâches « Un jardin plus sain pour lutter contre les ravageurs et les maladies des plantes » - Valeur en cas de perte ou dégradation 360 € TTC

( 5 bâches « Un sol en bonne santé pour des plantes en bonne santé » - Valeur 360 € TTC
( 11 bâches sur les espèces exotiques envahissantes - Valeur 750 € TTC

( 1 maquette d’un bassin versant : 3 bases polystyrène, lot d’éponges, arrosoir avec sa pomme, boite d’épingle, éléments de décor (maisons, arbres, animaux, sable, graviers), 1 écluse, une bâche plastique de protection – Valeur 1000 euros TTC

( 1 jeu en bois et 3 billes – Valeur 300 € TTC
L’emprunteur accepte les conditions générales de prêt de la présente convention mentionnées ci-dessous.

Conditions générales

1. Accrochés sur des supports adéquats (interdits : scotch, perforation,…), les panneaux seront préservés de tous dommages pendant toute la durée de l’exposition.
2. L’emprunteur prendra en charge le coût de réimpression des panneaux/fabrication de la maquette en cas de perte ou de détérioration, selon les valeurs indiquées.
3. L’emprunteur prendra en charge le transport.
4. Tout dommage ou perte qui pourrait intervenir pendant la période du prêt sera immédiatement communiqué au prêteur.
5. Tout emprunt sera retourné à la date prescrite, dans les mêmes conditions d’emballage et d’expédition que lors de la réception.

6. Toute demande de prolongation devra être faite par écrit avant la date d’expiration du prêt. L’emprunteur aura à charge les assurances spécifiques à cette prolongation et remplira toutes les conditions spéciales mentionnées plus haut.
7. Le prêteur pourra résilier ce prêt si l’emprunteur ne respecte pas les conditions générales de cette convention.
Le prêteur a plein pouvoir pour signer cette convention établie en deux exemplaires.

A ……………, le…………………….



 A Nantes, le 
L’emprunteur
 Le prêteur


Le Directeur

Youenn FENARD
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